
Saison 2010/2011

Tarif Clubs et Licences Emploi Part FFVB licence globale Contribution 2010 Total Emploi Part FFVB licence globale Contribution 2010 Total

Compétition Volley-Ball

Senior-Espoir 1.00 12.35 13.35 5.00 18.35 1.00 6.58 7.58 5.00 12.58

Junior-Cadet 1.00 11.25 12.25 3.00 15.25 1.00 5.64 6.64 3.00 9.64

Minime-Benjamin 1.00 5.10 6.10 2.00 8.10 1.00 4.08 5.08 2.00 7.08

Poussin-Pupille 1.00 5.10 6.10 2.00 8.10 1.00 4.08 5.08 2.00 7.08

Compétition Beach Volley

Senior-Espoir 1.00 4.59 5.59 5.00 10.59 1.00 2.08 3.08 5.00 8.08

Junior-Cadet 1.00 2.66 3.66 3.00 6.66 1.00 1.22 2.22 3.00 5.22

Minime-Benjamin 1.00 1.52 2.52 2.00 4.52 1.00 0.10 1.10 2.00 3.10

Poussin-Pupille 1.00 1.52 2.52 2.00 4.52 1.00 0.10 1.10 2.00 3.10

Autres Licences

BEACH VOLLEY avec VB dans le même club 1.60 1.60 1.60 0.90 0.90 0.90

COMPETLIB 1.00 6.53 7.53 5.00 12.53 1.00 3.88 4.88 5.00 9.88

DIRIGEANT 1.00 6.53 7.53 5.00 12.53 1.00 3.88 4.88 5.00 9.88

DETENTE 1.00 4.00 5.00 3.00 8.00 1.00 3.00 4.00 3.00 7.00

DECOUVERTE (Baby : jusqu'à 7 ans) 1.00 4.00 5.00 2.00 7.00 1.00 3.00 4.00 2.00 6.00

EVENEMENTIELLE 0.00 0.00

Clubs

Réaffiliation Clubs Régionaux 12.36 10.00 22.36 12.36 10.00 22.36

1ère Réaffiliation - année suivant la création -50% -50%

Mutations et Surclassements

Mutations Régionales 18.54 10.30

Doubles ou Triples Surclassements 8.24 5.15

Métropole

DOM

TOM

Volley-Ball

Beach Volley

Tout club qui augmente son nombre de licences compétitives Volley-Ball (Senior à Pupille) par rapport à l'année précédente,

a une ristourne de 4 euros par Licence DOM et de 2 euros par Licence TOM (pas applicable pour les licences offertes).

> 2 euros à la Ligue D.O.M.

> 1 euro à la Ligue T.O.M.

Tout club qui augmente son nombre de licences compétitives Beach Volley (Senior à Pupille) par rapport à l'année précédente,

a une ristourne de 2 euros par Licence DOM et de 1 euro par Licence TOM (pas applicable pour les licences offertes).

Aide à la pratique Compétitive - DOM/TOM

Aide à la Création de Clubs

Pour une première Affiliation, la part fédérale est égale à 0 et le nombre de licences offertes est de 15. Pour les licences, la contribution 2010 sera facturée

L’année suivante (fidélisation), le tarif de la Réaffiliation est diminué de 50 % et le tarif de 15 licences renouvelées est diminué de 50 %.

Aide à l’augmentation du nombre de licenciés - Licences Détente/Découverte

Dans la mesure où la Ligue respecte le Tarif Licence, la FFVB rétrocède pour chaque licence Détente ou Découverte créée :

> 3 euros au Comité Départemental Métropolitain> 4 euros à la Ligue Métropolitaine dont 1 euro pour les frais administratifs

Assurance FFVB : Wallis-et-Futuna / Iles du Nord

Sans Assurance FFVB : Nouvelle Calédonie / St-Pierre-et-Miquelon 

Clubs Jeunes

Les licences du "Club Jeunes" sont offertes par la FFVB, ainsi que pour son responsable lors de leur Création. La contribution 2010 sera facturée

Les Renouvellements de licences sont à la charge des structures fédérales partenaires.

Les Affiliations et réaffiliations du "Club Jeunes" sont Offertes.

(1) DOM (Guadeloupe - Martinique - Guyane - La Réunion - Mayotte)

Assurance FFVB : Guadeloupe / Martinique / Guyane

TOM (2)DOM (1)

Sans Assurance FFVB : La Réunion / Mayotte

(2) TOM (Nouvelle Calédonie - Wallis-et-Futuna - St-Pierre-et-Miquelon - Les Iles du Nord)
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